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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 142 à 146.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à à maintenir la Commission nationale de la déontologie et des alertes en 
matière de santé publique et d'environnement, afin de continuer à protéger la santé de nos 
concitoyens et à préserver notre environnement.

La Commission nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé publique et 
d'environnement joue un rôle fondamental dans la protection de la santé des citoyens et de 
l’environnement. Sa suppression serait une grave régression, compromettant la transparence et 
l'intégrité des processus décisionnels dans des domaines essentiels pour la vie publique.

Cette Commission est un garde-fou contre les conflits d’intérêts et les dérives, garantissant que les 
alertes en matière de santé publique ou d’environnement soient traitées de manière éthique et 
objective. Elle permet aux lanceurs d'alerte de signaler des risques sans crainte de représailles, 
contribuant ainsi à éviter des crises sanitaires ou écologiques majeures.

La supprimer, c'est risquer d’affaiblir la transparence des politiques publiques en matière de santé et 
d’environnement, domaines où les enjeux de santé publique sont souvent sous-estimés par des 
intérêts économiques. Un risque d'impunité pour les comportements répréhensibles, en entravant la 
protection des lanceurs d'alerte qui dénoncent des pratiques nuisibles. Risquer de mettre en danger 
la santé publique et l’environnement, en réduisant la capacité d’identifier et de corriger rapidement 
les menaces potentielles.
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Dans un contexte de crises sanitaires et environnementales récurrentes, il est plus que jamais 
nécessaire de garantir des mécanismes solides pour traiter ces alertes de manière indépendante et 
rigoureuse.


